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TR I B U N A L D E C O M M E R C E D U HA I N A U T (D I V.  TO U R N A I)  
21 D É C E M B R E 2016

ARBITRAGE

Généralités – Intermédiaires commerciaux – Concession

Les dispositions du Code judiciaire relatives à l’arbitrage
ont fait l’objet d’une refonte en 2013. La jurisprudence de la
Cour de cassation à laquelle fait référence la demanderesse
est antérieure à la modification législative et ne paraît dès
lors pas pertinente en l’espèce.

Il en est de même de la référence à l’article X.39 du C.D.E.
En effet, si celui-ci prescrit notamment que « dans le cas où
le litige est porté devant un tribunal belge, celui-ci appli-
quera exclusivement la loi belge », il n’empêche que le juge
doit d’abord se prononcer sur le déclinatoire de juridiction
soulevé par la partie défenderesse, et, le cas échéant, se
déclarer sans pouvoir de juridiction en raison d’une clause
d’arbitrage prévue au contrat.

ARBITRAGE

Algemeen –  Tussenpersonen (Handel) – Concessie

De bepalingen van het Gerechtelijk Wetboek betreffende de
arbitrage maakten het voorwerp uit van een herziening in
2013. De rechtspraak van het Hof van Cassatie waar eiseres
naar verwijst dateert van voor de wetswijziging en lijkt bij-
gevolg in voorliggend geval niet pertinent.

Hetzelfde geldt voor de verwijzing naar artikel X.39 van het
WER. Inderdaad, indien dit voorschrijft dat “ingeval het
geschil voor een Belgische rechtbank wordt gebracht, deze
uitsluitend de Belgische wet zal toepassen”, belet dit niet dat
de rechter zich eerst dient uit te spreken over de exceptie van
rechtsmacht die wordt ingeroepen door de verweerster, en
dat, indien dat het geval is, deze zich zonder rechtsmacht
dient te verklaren omwille van het arbitragebeding voorzien
in het contract.

H. / AB
Siég.: B. Guevar (juge, président de chambre), J. Delcarte et C. Paradis (juges consulaires)

Pl.: Mes A. De Bonhome loco L. Stolle et A. Hansebout, G. Froidbise
Affaire: A/16/00637

Le tribunal a constaté la production, en formes régulières,
des pièces de procédure prévues par la loi.

Les conseils des parties ont été entendus en leur plaidoirie à
l’audience publique du 23 novembre 2016.

Après avoir délibéré, le tribunal prononce le jugement sui-
vant:

Exposé du litige

Les faits pertinents, utiles à la solution du litige, peuvent être
résumés comme suit.

H. est active dans le domaine de la distribution des produits
et composants servant à la sécurisation et la protection des
installations hydrauliques.

AB est quant à elle active dans la production d’outils profes-
sionnels visant à minimiser le déversement de pétrole et de
produits chimiques.

Elle produit et commercialise notamment des « plug-in »
industriels destinés aux systèmes hydrauliques.

En 2010, H. s’est vue autoriser par (…), société distincte de
AB, néanmoins du même groupe, à revendre, moyennant
commisson, les produits de (…).

En 2012, ces mêmes entreprises ont signé un accord relatif
aux modalités de cette activité.

Cette activité de revente par H. ne comportait pas d’exclusi-
vité.

En 2014, (…) a décidé de transférer les activités liées aux
ventes des produits à une filiale nouvellement créée, à savoir
AB, actuelle partie défenderesse.

La relation commerciale entre les parties litigantes qui s’en
est suivie a été cette fois scellée dans une convention de dis-
tribution commerciale signée en date du 27 octobre 2014.

Par cette convention, H. reçoit l’exclusivité pour la vente des
produits en Europe continentale, excepté en Norvège, en
Suède, en Finlande et au Royaume-Uni.

Ce contrat prévoit notamment une clause d’arbitrage et une
clause de droit applicable, à savoir le droit suédois.

En raison de manquements qu’elle impute à H., et contestés
par celle-ci, AB a mis fin à la convention par courrier du
17 avril 2016.

H. a lancé citation par acte d’huissier du 10 mai 2016.
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Objet des demandes

Selon les termes de son dernier écrit de conclusions, la
demande de H. tend à la condamnation de AB à lui payer les
sommes de 145.105 EUR à titre d’indemnité compensatoire,
108.829 EUR à titre d’indemnité complémentaire pour plus-
value notable de clientèle, 1 EUR provisionnel à titre de frais
et dédits, à majorer des intérêts et frais et dépens.

A titre subsidiaire, en cas d’incompétence, elle sollicite que
la demande tendant à l’indemnité de procédure soit renvoyée
à la juridiction compétente.

Selon les termes de son dernier écrit de conclusions, AB sol-
licite du tribunal qu’il se déclare sans juridiction et con-
damne H. au paiement de l’indemnité de procédure.

A titre subsidiaire, elle sollicite le renvoi au rôle de la cause
pour que les parties assurent sa mise en état.

Discussion

Il appartient au tribunal de se prononcer en priorité sur le
déclinatoire de juridiction soulevé par AB.

Le contrat conclu par les parties en date du 27 octobre 2014
prévoit, en son article 15.1, que toute contestation qui n’est
pas réglée par le biais d’une conciliation est soumise à l’arbi-
trage.

Conformément à l’article 2.3 de la Convention de New York
du 10 juin 1958 pour la reconnaissance et l’exécution des
sentences arbitrales étrangères, ratifiée par la Belgique, « le
tribunal d’un Etat contractant, saisi d’un litige sur une ques-
tion au sujet de laquelle les parties ont conclu une conven-
tion au sens du présent article, renverra les parties à l’arbi-
trage, à la demande de l’une d’elles, à moins qu’il ne cons-
tate que ladite convention est caduque, inopérante ou non
susceptible d’être appliquée”.

H. soutient que la clause ne trouve pas à s’appliquer dans la
mesure où, s’agissant d’un contrat de concession exclusive
de vente, les dispositions du Code de droit économique, à
l’instar de celles de la loi de 1961 qui étaient applicables
avant l’entrée en vigueur de ce dernier, sont d’ordre public.

Comme le relève AB, les dispositions du Code judiciaire
relatives à l’arbitrage ont fait l’objet d’une refonte en 2013.

L’article 1676, § 1er ancien, du Code judiciaire, prévoyait,
en substance, que tout différend sur lequel il est permis de
transiger peut faire l’objet d’une convention d’arbitrage, ce
qui excluait implicitement les matières régies par des dispo-
sitions d’ordre public.

L’article 1676, § 1er nouveau, du Code judiciaire est rédigé
comme suit:

« Toute cause de nature patrimoniale peut faire l’objet d’un
arbitrage. Les causes de nature non patrimoniale sur les-
quelles il est permis de transiger peuvent aussi faire l’objet
d’un arbitrage.”

Le litige qui oppose les parties est d’ordre patrimonial
puisqu’il porte sur une demande d’indemnités évaluables en
argent.

Le législateur a ainsi exclu la restriction relative aux dispo-
sitions d’ordre public lorsqu’il s’agit d’« une cause de
nature patrimoniale ».

A cet égard, les travaux préparatoires sont éclairants:

« Cet article insère l’article 1676 dans la nouvelle partie du
Code judiciaire relative à l’arbitrage.

Le premier paragraphe fixe un double critère de l’arbitrabi-
lité d’un litige. D’une part, il faut qu’il soit de nature patri-
moniale à l’instar de ce que prévoient notamment le droit
suisse (art. 177, par. 1er, LDIP) et le droit allemand
(art. 1030, (1), ZPO). Les termes de ‘cause patrimoniale’
sont repris directement de ces droits.

Ce critère doit être interprété de manière large, comme le
fait par exemple le tribunal fédéral suisse, pour qui la nature
patrimoniale du litige englobe ‘toutes les prétentions qui ont
une valeur pécuniaire pour les parties à titre d’actif ou de
passif, autrement dit les droits qui présentent pour l’une au
moins de celles-ci, un intérêt pouvant être apprécié en
argent’ (ATF, 118, II, 353, c.3b), Rev. arb., 1993, p. 691).

D’autre part, pour les litiges qui ont une cause de nature non
patrimoniale, le recours à l’arbitrage est possible si les par-
ties peuvent transiger sur l’objet du litige.

Le projet de loi retient pour ces dernières le critère qui
figure aujourd’hui à l’article 1676, paragraphe 1er, du Code
judiciaire à savoir le droit ‘sur lequel il est permis de tran-
siger’.

Le recours au double critère – cause patrimoniale et possi-
bilité de transiger en cas de cause non patrimoniale – est
identique au système retenu en Allemagne.

Il permet, notamment, de mettre définitivement fin aux con-
troverses qui ont pu exister par le passé s’agissant de l’arbi-
trabilité des litiges en présence de normes d’ordre public.

S’il est aujourd’hui admis qu’il ne suffit pas qu’une question
soit d’ordre public pour la rendre inarbitrable (voy. D.
MATRAY et F. MOREAU, « Les voies de recours contre les sen-
tences arbitrales » in Arbitrage et modes alternatifs de
règlement des conflits, Liège, C.U.P., 2002, vol. 59, p. 287,
n° 23), le critère de la transaction en a parfois fait douter
dans la mesure où on ne peut renoncer aux normes d’ordre
public (...) » (Doc. parl., Chambre, n° 53-2743/001, pp. 9-
10).

La jurisprudence de la Cour de cassation à laquelle fait réfé-
rence H. est antérieure à la modification législative et ne
paraît dès lors pas pertinente en l’espèce.

Il en va de même de la référence à l’article X.39 C.D.E.
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En effet, si celui-ci prescrit notamment que «  dans le cas où
le litige est porté devant un tribunal belge, celui-ci appli-
quera exclusivement la loi belge », il n’empêche que le juge
doit d’abord se prononcer sur le déclinatoire de juridiction
soulevé par la partie défenderesse.

En l’espèce, le tribunal est sans pouvoir de juridiction en rai-
son de la clause d’arbitrage prévue au contrat.

Dans ces conditions, il ne paraît pas utile d’examiner les
autres moyens exposés à titre subsidiaire par les parties.

S’agissant de l’indemnité de procédure, H. ne justifie pas sur
quelle base celle-ci ne pourrait être allouée à AB dès lors
qu’elle succombe en son action et que le tribunal, statuant
sur son pouvoir de juridiction, ne prononce pas de renvoi de
la cause devant une autre juridiction.

Par ces motifs,

Le tribunal,

Statuant contradictoirement,

Se déclare sans juridiction pour connaître de la cause en rai-
son d’une clause d’arbitrage liant valablement les parties.

Condamne H. aux frais et dépens de l’instance, en ce com-
pris l’indemnité de procédure, à l’égard de AB, liquidés pour
celle-ci à la somme de 8.400 EUR, et lui délaisse ses propres
frais et dépens.

Il a été fait application de la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi
des langues en matière judiciaire.

(…)

Noot

Arbitreerbaarheid van concessiegeschillen onder de nieuwe arbitragewet en Boek X van het Wetboek 
van economisch recht: als de wetgever van huis is, danst de rechtbank op tafel?

Kevin Ongenae1

SITUERING

1. De arbitreerbaarheid van geschillen betreffende de
beëindiging van concessies van alleenverkoop is reeds lange
tijd controversieel in de Belgische rechtspraktijk2. De voor-
bije jaren was niettemin consolidatie merkbaar dankzij een
reeks uitspraken van het Hof van Cassatie die (hoewel niet
volledig recht in de leer3) allen in dezelfde richting wezen en
met name tot resultaat hadden dat exclusieve concessiege-
schillen (betreffende overeenkomsten die uitwerking hebben
op het Belgische grondgebied) in België niet konden worden
onttrokken aan de rechtsmacht van de Belgische hoven en
rechtbanken4.

2. Een recent en opmerkelijk vonnis van de rechtbank
van koophandel van Henegouwen, afdeling Doornik5, lijkt
die precaire gerechtelijke vrede echter opnieuw (althans

gedeeltelijk) op de helling te zetten. De rechtbank nam in
haar vonnis immers uitdrukkelijk afstand van de bestaande
rechtspraak en verklaarde zich zonder rechtsmacht om ken-
nis te nemen van het haar voorgelegde concessiegeschil op
grond van een exceptie van arbitrage. Doorslaggevend lijken
daarbij de recente wijzigingen van de arbitragewetgeving en
de alleenverkoopwet van 1961 (via integratie in het Wetboek
van economisch recht) te zijn geweest (cf. infra, randnrs. 12-
17).

3. In wat volgt, zal voornamelijk worden ingegaan op die
specifieke beslissing van de rechtbank van koophandel
Henegouwen (afdeling Doornik) en op de feiten en redene-
ringen die eraan ten grondslag liggen. Daarna zullen de door
de rechtbank gekozen oplossing en de gevolgen daarvan

1. Advocaat balie Brussel (Jones Day) en Praktijkassistent UGent.
2. Het zgn. Audi-NSU-arrest van 1979 was een eerste mijlpaalarrest ter zake (Cass. 28 juni 1979, Arr.Cass.1978-79, 1303, Pas.1979, I, p. 1260, RCJB

1981, 332, RW 1980-81, 539 en JT 1979, 625). Voormeld arrest handelde over de arbitreerbaarheid van concessiegeschillen op het ogenblik van de
erkenning van de arbitrale sententie, doch op heden situeert de controverse zich vooral in het stadium van de exceptie van arbitrage.

3. Zie A. HANSEBOUT, “De vijftigjarige Alleenverkoopwet: een tandeloos oud vrouwtje of een dynamische jonge dame?”, RW 2011-12, 436, randnr. 64.
In het arrest van 15 oktober 2004 verwijst het Hof enkel naar de openbare orde, terwijl in het arrest van 16 november 2006 ook de dwingende bepalin-
gen van de lex fori worden aangeduid als bepalingen waarmee de Belgische rechter rekening moet houden bij zijn beoordeling van de arbitreerbaar-
heid van geschillen. In het arrest van 14 januari van 2010 was zelfs sprake van “alle relevante rechtsregels van de lex fori”.

4. Cass. 15 oktober 2004, AR C.02.0216.N, Arr.Cass. 2004, 1616, NJW 2005, 630, Pas. 2004, I, p. 1597, RW 2004-05, 1063, TBH 2005, 488, Tijd-
schrift@ipr.be 2004, 23; Cass. 16 november 2006, AR C.02.0445.F, Arr.Cass.2006, 2318, JLMB 2007, 472, Pas. 2006, I, p. 2351, RW 2008-09
(samenvatting), 1344, TBH 2007, 889, Tijdschrift@ipr.be 2006, 25, P&B 2007, 13 en Cass. 14 januari 2010, AR C.08.0503.N, Arr.Cass. 2010, 123,
Pas. 2010, I, p. 119, RABG 2011, 303, RCJB 2013, 249, RW 2010-11, 1087, TBH 2010 (weergave), 445, Tijdschrift@ipr.be 2010, 93.

5. Het vonnis in kwestie werd eerder reeds in verkorte vorm opgenomen in de rubriek “Actualiteit” van dit tijdschrift; zie Rb. Kh. Henegouwen (afd.
Doornik) 21 december 2016, TBH 2017, 562, noot O. VANDEN BERGHE.


